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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA 833ème SEANCE DU CONSEIL DE SECURITE

Qui se tiendra dans la salle du Conseil} au Siège, à New-York}
le vendredi 18 juillet 1958, à 10 h. 30.
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17 juillet 1958
FRANCAIS
ORIGINAL AITGLAIS

UNI E S

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Lettre aàressée au Président du Conseil de sécQ~ité} le 22 mai 1958, par le
représèntant du Liban, concernant la question suivante:

ltPlainte du Liban touchant lU1e situation créée par l'intervention de la
République Al'abe Unie dans les affaires intérieures du Liban.. et dont la
prolongation est susceptible de menacer le maintien de la paix et de la
s6curi té internationales!! (s/4007).

3. Lettre adressée au Pré3ident du Coneeïl de séc~ité, le 17 juillet 1958, ~ar
le représentant de la Jordanie, concernant la question suivante :

IlPlainte du Royaume hachémite de Jordanie :pour ingérence de la République
Arabe Unie dans ses affaires intérieures tT (8/4053).
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